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lettre de testament perdu par le notaire

Par tacaud, le 16/01/2011 à 20:29

mon notaire a perdu la lettre de testament de ma tante decedee qui me faisait don de ses
biens.A la redaction de sa lettre 3 temoins etait present NOTAMENT UN MEDECIN .Est ce
que le temoiniage de ces personnes prouvant que cette lettre testamentaire ma etait remise
est recevable.

Par Laure11, le 16/01/2011 à 21:34

[citation]A la redaction de sa lettre 3 temoins etait present [/citation]

Mais ces trois témoins n'étaient pas présents lorsque votre tante l'a paraît-il remise au notaire
?

Le notaire se souvient-il que votre tante lui avait remis ce testament ?
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